
 

Du 01 au 4 décembre 2014 au-

ront lieu les élections profession-

nelles à la Poste. Les postiers vont 

élire leurs représentants aux :  

Commissions Administrative Pa-

ritaire (CAP)   

Commissions consultatives Pari-

taires (CCP)   

Comité Techniques (CT). 

 Cette élection servira également à 

mesurer la représentativité des dif-

férentes organisations syndicales 

pour les 3 ou 4   années à venir, 

aussi elle définit les moyens alloués 

pour chaque syndicat concernant 

les moyens de fonctionnement 

(détachement pour visite de site, 

soutien collectif et individuel des 

salariés) 

Le nombre de représentants du 

personnel aux CHSCT (Comité Hy-

giène Sécurité et Conditions de Tra-

vail) sera fonction du vote pour 

chaque syndicat obtenu aux comités 

techniques.    

Pour la première fois à la Poste, le 

vote électronique sera généralisé. 

Chacun pourra voter de tout ordina-

teur, qu’il soit personnel ou profes-

sionnel.  

Le temps et le lieu de vote pour-

ront être réalisés soit : 

 De l’ordinateur personnel ou pro-

fessionnel 24h /24 avec un code 

personnel 

Pendant les horaires de travail 

Le temps de vote est assimilé à du 

temps de travail effectif   

La CGT s’est formellement opposée 

au vote électronique exclusif, c’est-à-

dire sans aucune possibilité de vote 

papier !  

POURQUOI ? 

Car les services où le vote électro-

nique était en place, l’abstention y a 

été nettement plus élevée d'où un vote 

moins représentatif. De plus le suivi de 

ce vote électronique par les organisa-

tions syndicales a jusqu’à présent été 

refusée par la Poste. 

Le besoin de transparence et de con-

trôle est un impératif afin d’assurer un 

vote vraiment démocratique ! 

TOUS LES AGENTS QUI SOUHAITENT 

VOTER SOUS FORME PAPIER DOIVENT 

POUVOIR LE FAIRE ! 

La Poste doit respecter le décret 

Fonction Publique qui prévoit la possi-

bilité de voter sous forme papier. 

Le président de la Poste ne peut déci-

der de façon autocratique, il doit en-

tendre le personnel et la CGT. 

La CGT condamne l’attitude de la 

Poste qui veut passer en force malgré 

les oppositions d’organisations syndi-

cales et ce, au détriment du person-

nel ! 

Attention : le code pour voter vous 

sera donné contre signature bien 

avant la période d’élection ne le per-

dez pas, sinon vous n’aurez pas accès 
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Les comités techniques sont 

des structures créées par le dé-

cret N° 2011-1063 du 07 sep-

tembre 2011 par le ministère de 

l’économie, 

des fi-

nances et 

de l’indus-

trie. Ils sont 

consultés 

chaque fois 

qu’il y a une 

réorganisa-

tion ou un changement du fonc-

tionnement des services, sur la 

formation et le développement 

des compétences, l’égalité pro-

fessionnelle et la lutte contre les 

discriminations. 

Le CT se réunit sur convocation 

de la Direction ou, dans un délai 

maximum de 2 mois sur demande 

écrite de la moitié au moins des 

représentants du personnel.  

 Les docu-

ments né-

cessa i res 

sont en-

voyés 8 

jours avant 

la réunion. 

 8 jours, 

c’est bien 

peu pour avoir le temps de lire des 

documents souvent technique, et 

avoir le temps de communiquer 

vers les collègues et surtout de 

leur demander leur avis ! 

Les CAP  

Le Comité Technique c’est quoi ? 

Les CCP concernent les person-

nels contractuels de droit privé et 

auxiliaires de droit public. Elles sta-

tuent sur toutes les ques-

tions d’ordre individuel, l’ap-

préciation, les appels à can-

didatures, les contrats, le 

temps partiel et ses condi-

tions d’exercice. 

Pour les cas de discipline, de 

licenciement ou de réintégra-

tion les commissions siègent 

sur convocation de l’em-

ployeur. 

 

Les CAP concernent les person-

nels fonctionnaires et sont is-

sues de la fonction publique. 

Elles statuent sur toutes 

les questions d’ordre indi-

viduel, l’avancement, la 

mutation, la notation, le 

temps partiel, le reclasse-

ment, la discipline. 

 

Les élus CAP sont aussi 

membres de droit de la 

commission de réforme qui 

siègent pour indemniser 

ou reclasser les agents 

fonctionnaires atteints de mala-

dies professionnelles ou victimes 

d’accidents de service. 
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Votez pour les listes de militants CGT pour 

les CT, c’est être sûr que, malgré les pres-

sions, ils ne lâcheront rien du droit de 

chaque agent, de l’avis du personnel, du 

respect, du combat pour l’emploi, et de lut-

ter  pour obtenir des conditions de travail 

dignes de ce nom ! 

Les CCP  
La CGT est actuellement 

la première organisation 

au niveau national !  

Les revendications, la 

CGT les fait vivre tous les 

jours sur le terrain et tou-

jours en accord avec le 

personnel ! 



Le nombre de représentants du 

personnel aux CHSCT (Comité 

Hygiène Sécurité et Conditions 

de Travail) sera fonction des ré-

sultats du vote pour chaque syn-

dicat obtenu aux 

comités techniques. 

(CT) 

Le CHSCT (Comité 

d’Hygiène, de sécuri-

té et des conditions 

de travail) a pour mis-

sion de contribuer à 

la protection de la 

santé mentale et phy-

sique des salariés 

ainsi que travailler à 

l’amélioration de ses 

conditions de travail. Il a aussi pour 

rôle la mise en place d’action de 

prévention.  

 Il doit être consulté lors des 

modifications concernant les organi-

sations ou les outils de travail. Les 

avis et résolution rendu par le CHSCT 

engagent la responsabilité person-

nelle et individuelle de l’employeur 

devant les tribunaux si celui-ci main-

tien une décision con-

traire à l’avis ou à une 

résolution rendu par les 

membres du CHSCT qui 

serait en lien avec un 

accident sur un ou des 

salariés. 

Ils doivent être aussi 

consultés pour la mise 

en place de poste 

adapté en cas d’inapti-

tude  ou pour une posi-

tion de travail adapté 

pour un salarié avec 

une RQTH (Reconnaissance de la 

Qualité de Travailleur Handicapé). 

Mais aussi, une instance pour faire 

vivre vos revendications. 

Parmi les entraves constatées au fonctionnement 

des CHSCT dans plusieurs établissements de la 

Poste : 

Les CHSCT 

 Décision de la direction malgré l’avis défavorable de la majorité des membres 

au CHSCT,  

 Refus de fournir des moyens suffisant au CHSCT temps de délégation 

 Refus d’inscrire à l’ordre du jour des questions relevant des attributions du 

CHSCT,  

 Absence de discussion sur les projets de l’employeur,  

 Refus de faire figurer au procès-verbal de la réunion certains éléments de la 

discussion…. 
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Une instance pour faire vivre  vos revendications : 

  

 Pour la CGT, les mandatés CHSCT sont des militants qui ne sont pas 

neutres comme le voudrait les directions, mais qui font vivre vos revendications, 

quelques exemples :  

 L’augmentation des moyens de remplacement insuffisant. 

 La prise en compte de la pénibilité par des activités diminuées pour les plus 

de 50 ans.  

 Une réduction du temps de travail à 32 heures et 29 heures en nuit. 

Un vote massif Un vote massif 

CGT au CT      CGT au CT      

ce sont des       ce sont des       

représentants représentants 

locaux en plus  locaux en plus  

en CHSCT.en CHSCT.   
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POUR DES ELUS EFFICACES, PROCHES DE VOUS 

DU 1 AU 4 DECEMBRE,  

JE N’ HESITE PAS 

JE VOTE CGT 

  

                BULLETIN DE CONTACT 
A remettre au délégué CGT ou à envoyer à CGT FAPT 44 
1 place de la Gare de l’Etat CP N°1 - 44276 NANTES Cedex 2 

  
 

   Mme    Melle    M.    Nom : ....................................................  Prénom : ................................................ 
  
  Date de naissance : …………………………………………… Nationalité : ………………………………………… 
 

  Adresse  (1) : ................................................................................................................................................... 
  
  ……………………………………………………………………………………………………………….……………. 
  
  Code  Postal : ……………………… Localité : …………………………………………………………..….……….. 
  
  Téléphone personnel : ………………………. Téléphone portable : …………………..………………….…. 
  
   E-mail personnel : ………………………………………… …E-mail travail : ………………………………….….………. 
. 
  Entreprise : ………………………………………………………………………………………………….……………….... 
  
  Direction : …………………………………………………. Lieu de travail : …………………….………………….. 

  
 A....................................................................,  le ....................................................... 
                                                                                                Signature : 

 

  
  

 

Votez pour des élu(e)s CGT dans ces instances c’est la certitude que vos représentants se pla-

ceront toujours pour siéger du côté de l’intérêt des salariés, sans compromission avec les direc-

tions, afin de faire respecter nos droits ! 

 

Vos élus avec l'implication qu'a toujours eue la CGT défendront les salariés de droit privé et 

les fonctionnaires grâce à leur formation, à leur réseau et à leur compétence. 

 La CGT est le premier syndicat en France en terme de représentativité nationale. 


